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Convention collective nationale de la coiffure et des professions connexes du 10 
juillet 2006. Etendue par arrêté du 3 avril 2007 JORF 17 avril 2007. 

 
 

Chapitre II : Formation 
 
 

Apprentissage 
Article 1er 

En vigueur étendu 

 

Cadre général de l'apprentissage 
Article 1.1 

En vigueur étendu 

 
L'apprentissage dans la profession est régi par les articles L. 115-1 et suivants du code du travail. 
L'organisation et la progression de l'enseignement de la coiffure dans les centres de formation d'apprentis de 
la coiffure et dans les sections professionnelles des centres de formation d'apprentis seront régies par la 
convention-cadre passée avec le ministère de l'éducation nationale, conformément aux dispositions des 
articles R. 116-24 et suivants du code du travail. 
Le nombre maximum d'apprentis par salon de coiffure est déterminé par l'arrêté ministériel du 10 mars 1992 
pris par application de l'article R. 117-1 du code du travail. 
Dans les salons de coiffure dont l'exploitant doit engager une personne qualifiée conformément aux 
dispositions de l'article 3 de la loi n° 46-1173 du 23 mai 1946, aucun apprenti ne pourra être placé si le 
contrat de travail conclu avec cette personne qualifiée est un contrat à durée déterminée dont la durée 
restant à courir est inférieure à celle du contrat d'apprentissage envisagé. 
 
 

Durée du travail - Heures de présence des apprentis 
Article 1.2 

En vigueur étendu 

 
Compte tenu de l'engagement de l'employeur visé à l'article L. 117-7 du code du travail de faire suivre à 
l'apprenti tous les enseignements et activités organisés par le CFA, compte tenu également de toute 
modification éventuelle de la durée de présence de l'apprenti au CFA, toute réduction de la durée légale du 
travail s'imputera sur l'horaire de présence de l'apprenti dans l'entreprise. 
Il est rappelé que l'employeur veillera à ce que son apprenti suive tous les enseignements et toutes les 
activités pédagogiques organisées par le CFA où il l'aura inscrit. 
Lorsque, par dérogation à l'article L. 221-5 du code du travail, un salon de coiffure est autorisé à ouvrir le 
dimanche, les apprentis sous contrat ne pourront en aucun cas être présents ce jour-là dans le salon de 
coiffure où ils sont employés. Cette absence, non récupérable, n'entraînera pas de réduction de la 
rémunération. 
Lorsque l'apprenti aura passé 1 journée entière au CFA, son employeur ne pourra exiger sa présence au 
salon si les cours se terminent avant la fin de la journée de travail. Lorsqu'un apprenti passera 1 
demi-journée au CFA, il ne pourra être présent au salon de coiffure que pendant la moitié du temps de 
présence inscrit pour ce jour-là sur l'horaire de l'établissement, si la durée du trajet entre le CFA et le lieu de 
travail n'excède pas 1 demi-heure. Dans le cas contraire, le temps de déplacement supplémentaire sera 
déduit du temps de présence dans l'entreprise. 
Lorsque l'apprenti aura cours au CFA le lundi, l'employeur ne pourra pas solliciter les services de l'apprenti 
le samedi de la semaine précédente. 
En vertu des dispositions de l'article L. 212-14 du code du travail, la coupure de repas du midi fixée à l'article 
8.1.7 de la présente convention est portée à 1 heure pour les jeunes de moins de 18 ans. Il devra, pour ces 
derniers, être donné collectivement. 
 
 

Rémunération des apprentis 
Article 1.3 

En vigueur étendu 

 
(Voir textes salaires) 
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Durée de l'apprentissage (CAP coiffure) 
Article 1.4 

En vigueur étendu 

 
La durée de l'apprentissage préparant au CAP coiffure est de 2 années. 
Conformément à l'article R. 117-7 du code du travail, elle est réduite de 1 année pour les jeunes ayant déjà 
reçu une formation à temps complet de 1 an dans un établissement d'enseignement technologique. 
De même, elle peut être réduite de 1 année afin de tenir compte du niveau initial de compétence du futur 
apprenti. Ce niveau pourra être évalué par un bilan établi par le centre de formation d'apprentis, en 
collaboration avec l'organisation professionnelle (1). 
 
(1) Alinéa étendu sous réserve de l'application des dispositions de l'article R. 117-7-3-II du code du travail (arrêté du 3 
avril 2007, art. 1er). 

 
 

Contrat de professionnalisation 
Article 2 

En vigueur étendu 

 
Un accord global relatif aux dispositifs issus de la loi du 4 mai 2004 a été conclu le 18 mars 2005. Toutefois, 
les partenaires sociaux, dans le cadre du bilan annuel de l'accord, ont signé un nouveau texte le 13 
décembre 2005 qui entrera en vigueur 1 jour franc après la publication de l'arrêté d'extension au Journal 
officiel, date à laquelle il annulera et remplacera l'accord du 18 mars 2005 relatif à la formation 
professionnelle tout au long de la vie. Les textes précités figureront en annexe de la présente convention 
collective. 
 
 

Formation continue 
Article 3 

En vigueur étendu 

 
 

Cadre général de la formation continue 
Article 3.1 

En vigueur étendu 

 
La formation continue est organisée pour la profession de la coiffure dans le cadre des articles L. 900-1 et 
suivants du code du travail. 
 
 

Promotion sociale 
Article 3.2 

En vigueur étendu 

 
La promotion sociale est organisée pour les jeunes travailleurs dans le cadre du titre V, chapitre II, du code 
de l'enseignement technique. 
Les candidats titulaires du diplôme de niveau V doivent justifier de 2 ans d'exercice du métier pour se 
présenter aux épreuves du brevet professionnel. 
Les candidats non titulaires du diplôme de niveau V doivent justifier de 5 ans d'exercice du métier pour se 
présenter aux épreuves du brevet professionnel. Sont assimilées comme temps d'exercice effectif dans la 
profession, au regard des conditions d'admission aux épreuves du brevet professionnel, les périodes de 
chômage qui ne peuvent excéder : 
- 4 mois pour les candidats titulaires du diplôme de niveau V ; 
- 8 mois pour les candidats non titulaires du diplôme de niveau V. 
 
 

Absences pour examen 
Article 3.3 

En vigueur étendu 

 
Conformément au 3e alinéa de l'article L. 931-1, un congé est accordé au salarié qui en fait la demande pour 
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se présenter aux épreuves d'un examen de l'enseignement technologique de la coiffure d'État, ou reconnu 
par l'État. Le salarié doit prévenir son employeur de la ou des dates d'absence dès qu'il aura reçu la 
convocation aux épreuves. Ce congé constitue une autorisation d'absence sans réduction de la 
rémunération et est assimilable à des jours de travail effectif pour la détermination de la durée du congé 
annuel. Les employeurs sont tenus de respecter les obligations mises à leur charge par les textes précités. 
 
 

Financement des actions de formation 
Article 3.4 

Abrogé 

 
 

Organisme collecteur 
Article 3.4.1 

Abrogé 

 
Les partenaires sociaux de la coiffure décident de désigner en qualité d'organisme paritaire collecteur agréé 
celui visé par l'accord national multiprofessionnel paritaire conclu entre la confédération nationale de 
l'artisanat, des métiers et des services (CNAMS) et les confédérations syndicales de salariés du 8 décembre 
1994. 
Le comité technique paritaire de la coiffure de l'organisme paritaire collecteur agréé, pour les entreprises 
employant moins de 10 salariés, détermine les orientations et les priorités de formation professionnelle 
initiale et continue de la profession et en informe les membres du conseil d'administration dudit organisme. 
Le conseil de la section des entreprises employant 10 salariés et plus sera chargé de la préparation des 
mesures figurant aux articles L. 961-1 et suivants du code du travail et de l'exécution des décisions de 
gestion de l'organisme paritaire collecteur agréé. 
Un compte rendu de l'activité de l'organisme paritaire collecteur, propre au champ professionnel de la 
coiffure distinguant les entreprises employant moins de 10 salariés et les entreprises occupant 10 salariés et 
plus, sera transmis à la commission nationale paritaire de l'emploi et de la formation professionnelle avant le 
31 mai de chaque année suivant la clôture de chaque exercice. 
 
 

Mutualisation des fonds 
Article 3.4.3 

En vigueur étendu 

 
Conformément aux articles L. 952-2, alinéa 2, et R. 952-4 du code du travail, les sommes collectées au titre 
du plan de formation peuvent faire l'objet d'une mutualisation, de façon que les contributions des entreprises 
de 10 salariés et plus puissent servir au financement d'actions de formation réalisées par les entreprises de 
moins de 10 salariés. 
 
 

Collecte des fonds 
Article 3.4.4 

En vigueur étendu 

 
La collecte des différentes contributions visées par le présent avenant est faite trimestriellement et par 
avance. 
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